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Reflets du Conseil communal 
SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2025 

REFLETS DU CONSEIL COMMUNAL 

SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2025 

La dernière séance de l’année 2025 a été présidée pour la seconde fois par M. Yves Trottet. En  

ouverture de séance, le Président a annoncé une modification de l’ordre du jour, faisant suite au dépôt 

d’une motion présentée par cinq membres du Conseil communal. Il a en outre adressé ses  

remerciements à l’ensemble des personnes ayant œuvré lors du scrutin du 30 novembre 2025. 

M. Yves Trottet a également informé l’Assemblée de la décision de l’actuelle secrétaire du Conseil de ne 

pas se représenter pour la prochaine législature, débutant le 1er juillet 2026. Les personnes  

intéressées par ce poste sont invitées à prendre contact à l’adresse suivante :  

conseil.communal@vufflens-la-ville.ch afin d’obtenir de plus amples informations. 

Préavis municipaux et motion 

Préalablement à l’examen du premier préavis municipal et en lien direct avec son objet, la séance s’est 

poursuivie par une présentation assurée par deux représentantes de la Direction générale de la  

cohésion sociale (DGCS), ainsi que du directeur de la Fondation Silo. 

Cette présentation a apporté au Conseil des éclairages utiles à l’examen du préavis intitulé 

« Aménagement des ZUP de Bovon et de Marteley – Etude de faisabilité et orientations  

stratégiques », qui s’inscrit dans la continuité des démarches visant à doter ces deux zones  

d’utilité publique de fonctions adaptées aux besoins et aux capacités de la Commune. 

Chargée d’analyser et de se positionner sur cet objet, la commission ad hoc a préconisé, à l’unanimité, de 

modifier les conclusions municipales au moyen de deux amendements. Soumis successivement à  

l’approbation du Conseil, ceux-ci ont été acceptés à la majorité. Le préavis municipal ainsi amendé a  

ensuite été adopté à une large majorité. 

Il a donc été décidé 1) de ne valider que la partie concernant l’installation d’une maison de santé 

(comprenant un établissement médico-social, un centre d’accueil temporaire, des logements protégés et 

un cabinet médical) sur la ZUP de Marteley et de donner mandat à la Municipalité d’en assurer la mise en 

œuvre ; 2) de développer sur la ZUP de Marteley un programme parascolaire (unité d’accueil pour les 

écoliers, bibliothèque, etc.) en bonne coordination avec le projet de maison de santé ; 3) de revenir  

ultérieurement, par voie de préavis, avec un projet de droit distinct et permanent de superficie (DDP) en  

faveur de la Fondation Silo, pour couvrir les besoins médico-sociaux (EMS, logements protégés, cabinet 

médical et infrastructures de santé) ; et 4) de prévoir, en cas d’acceptation par le Conseil communal d’un 

projet de DDP, le recours à un géomètre pour la division parcellaire nécessaire. 

Il convient de souligner que, tout au long des discussions portant sur ce sujet sensible, la question de la 

création d’une UAPE (unité d’accueil pour les écoliers), ainsi que son caractère urgent, est demeurée au 

cœur des débats et des préoccupations de l’Assemblée. 

Dans le prolongement de cet objet, M. Guillaume de Buren et consorts ont déposé une motion intitulée 

« Pour un développement harmonieux de la ZUP en Marteley », demandant, notamment, une  

planification, dans le temps et dans l’espace, des constructions nouvelles sur la ZUP de Marteley, incluant 

au minimum : une maison de santé composée d’un EMS, d’un centre d’accueil de jour pour seniors 

(CAT), d’un cabinet médical et d’appartements protégés ainsi qu’un pôle scolaire, composé d’une UAPE, 

d’une bibliothèque et d’une future école. Les motionnaires ont souligné l’importance de favoriser la  

concrétisation de synergies entre ces différentes constructions afin de progresser aussi rapidement que 

possible dans le futur développement de ce secteur. 

Acceptée à une large majorité par le Conseil communal, cette motion fera l’objet d’une réponse de  

l’Exécutif dans un délai de six mois.  

CONSEIL COMMUNAL 
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CONSEIL COMMUNAL 
Puis, c’est avec le préavis « Remplacement du règlement communal du 18 avril 1936 relatif à 

l’usage et à l’entretien des travaux d’améliorations foncières de Vuffens-la-Ville, suite aux 

travaux de réfection des chemins AF réalisés en 2024 » que le Conseil a poursuivi sa séance. Dans 

la continuité des importants travaux de rénovation réalisés dans le cadre des chemins AF, la 

Municipalité a présenté une mise à jour du règlement encadrant l’exploitation et l’entretien des 

infrastructures agricoles de la Commune, en vigueur depuis près d’un siècle. Ainsi, ce préavis proposait 

une version règlementaire conforme aux exigences cantonales, adaptée aux pratiques agricoles 

modernes et aux enjeux environnementaux contemporains. 

Soutenue par le rapport favorable de la commission ad hoc, la proposition municipale a été adoptée à 

l’unanimité par l’organe délibérant, qui a également décidé d’abroger le règlement de 1936 et de fixer 

l’entrée en vigueur du nouveau règlement dès son approbation par le Département compétent. Par 

ailleurs, la Municipalité a été mandatée pour informer les usagers et assurer le suivi de son application. 

Enfin, le « Budget de fonctionnement 2026 », troisième et dernier préavis municipal, a retenu 

l’attention du Conseil. Présentant un total de revenus de CHF 8'749’130.- et un total de charges de  

CHF 8'812’812.-, il fait apparaître un déficit de CHF 63'682.-, limité cependant à moins de 1% des 

charges. Examiné au préalable par la COFIN, le budget de fonctionnement 2026 a été approuvé à 

l’unanimité par celle-ci, puis adopté à l’unanimité par le Conseil communal. 

Le plan des investissements prévoit pour 2026 : 

Ouvrages de génie civil : 

• Rénovation route et trottoir et renforcement des conduites EC Grand-Rue et aménagements pour 

un montant de CHF 950'000.- (préavis à venir) 

• Eclairage public en LED et préavis complémentaire pour un montant de CHF 248'000.- (préavis 

adoptés) 

• Ornement du giratoire SUS 177 RC pour un montant de CHF 80'000.- (préavis à venir) 

Bâtiments et constructions : 

• Fermeture terrasse Marteley pour un montant de CHF 120'000.- (préavis à venir) 

Véhicules voirie : 

• Remplacement véhicule de voirie « Reform type » pour un montant de CHF 250'000.- (préavis à 

venir)  

Les deux derniers points de l’ordre du jour ont porté, d’une part, sur une proposition d’utilisation du 

Fonds Spécial du Conseil communal en vue de l’organisation de la sortie de fin de législature  

2021-2026 et, d’autre part, sur l’habituelle « Minute des délégués », consacrée au suivi des activités des 

commissions et associations intercommunales. 

La séance s’est ensuite clôturée par les traditionnels remerciements et vœux des Autorités législatives 

et exécutives, suivis du partage d’un apéritif dînatoire.  

Les séances du Conseil communal sont ouvertes au public. Elles auront lieu, en 2026, les mercredis 1er 

avril, 10 juin, 7 octobre et 16 décembre, à 20h à la Grande salle (l’horaire est susceptible de changer). 

Les documents de séance se trouvent sur le site Internet communal. Rappelons que le PV du  

10 décembre 2025 sera mis en ligne après adoption par le Conseil communal dans sa séance du  

1er avril 2026. 

Le Bureau du Conseil 

conseil.communal@vufflens-la-ville.ch 
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Discours de M. Olivier Duperrut, Syndic 

DISCOURS DE FIN D’ANNE E 

Mesdames, Messieurs, 

Alors que 2025 touche à sa fin, permettez-moi de vous remercier, au nom des Autorités, pour  

l’engagement que vous avez une nouvelle fois consacré à notre village. Votre présence, votre  

disponibilité et votre participation active aux commissions, permanentes, ad hoc ou intercommunales, 

sont la force qui transforme nos intentions en décisions. 

Sans vous, les projets restent des idées. Avec vous, ils deviennent réalité. 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs les membres du bureau du Conseil communal : merci 

pour la qualité de nos échanges et pour le sérieux de la préparation administrative qui accompagne nos 

séances. Cette collaboration sereine et rigoureuse permet d’aborder les dossiers avec efficacité et  

clarté. 

Je souhaite également saluer l’ensemble du personnel communal, celles et ceux qui assurent, jour 

après jour, le fonctionnement du village : accueil, bâtiments, voirie, entretien, sécurité, infrastructures 

publiques. Votre travail, souvent discret, se voit partout. Vous êtes les gardiens du confort et de la  

qualité de vie à Vufflens. 

Nos remerciements s’adressent aussi à l’équipe de Pic et Croc et à la bibliothèque communale. Vous 

offrez des services essentiels aux familles, aux jeunes et aux enfants. Vos activités, votre écoute et 

votre disponibilité créent des espaces où l’on se sent accueilli et accompagné. 

Merci également à celles et ceux qui veillent sur notre cadre de vie, notre culture locale et nos  

traditions : 

• M. Stéphane Küenzi et les remplaçants, qui assurent la sécurité des enfants, 

• M. Jean-Pierre Verly, artisan du son et de la technique à la grande salle, 

• Mme Edith Gruaz, qui préserve la mémoire de notre village, 

• M. Jean-Claude Bersier, vigilant gardien de l’ordre et de la tranquillité, 

• Mme Regula Heck Tobler, qui met en lumière des personnes ou des entreprises du village dans 

les parutions du BIOV, 

• M. Pierre Baumann, dont le « jeu des 8 erreurs » régale chaque numéro du BIOV, 

• Mme Marie Equey, dont les décors floraux subliment les cultes et embellissent l’église. 

On ne bâtit pas un village avec des pierres : on le bâtit avec des gens. 

À toutes celles et ceux qui s’engagent, sans être cités, sans faire de bruit, mais en faisant beaucoup : 

merci. 

Vous êtes la force tranquille de Vufflens. 

Nos sociétés locales et le GSL méritent également notre reconnaissance. Grâce à vous, notre village 

vit, se rencontre, se raconte. Aucune commune ne rayonne sans ces lieux où l’on partage un moment, 

une passion, une idée, vous êtes ce trait d’union entre passé, présent et avenir. 
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DISCOURS DE FIN D’ANNE E 

En cette fin d’année, je vous souhaite du temps pour vous, pour vos proches et pour ce qui compte 

vraiment. Nous nous réjouissons de vous retrouver en 2026, prêts à poursuivre nos projets, relever nos 

défis et façonner l’avenir de notre village. 

Au nom de la Municipalité, je vous souhaite un joyeux Noël, de belles fêtes de fin d’année et une  

entrée en 2026 pleine d’énergie, d’idées neuves et d’audace. 

Prenez soins les uns des autres. Un village ne se construit pas uniquement avec des plans et des  

règlements. Il se construit avec des gens. Avec vous. 

Alors, continuons d’écrire cette histoire qui avance. Et souvenez-vous: Vufflens-la-Ville n’attend pas 

l’avenir, elle le fabrique. 

Merci. 

COMMUNICATIONS DES MUNICIPAUX 

Sortie de fin de législature 2021–2026 

Comme mentionné lors du Conseil communal d’octobre, la législature qui s’achève aura été marquée 

par cinq années d’engagement, d’échanges parfois soutenus et de décisions structurantes pour l’avenir 

de notre Commune. Chacune et chacun d’entre vous y a consacré du temps, de l’énergie et une part de 

son expertise — il est important de le reconnaître. 

Afin de remercier l’ensemble des autorités pour leur disponibilité et le travail accompli, le Bureau du 

Conseil communal, en collaboration avec la Municipalité, organise une sortie de fin de législature le  

vendredi 24 avril 2026 dès 17h00. 

Ce rendez-vous ne constitue pas une séance supplémentaire ni un prolongement des débats politiques. 

Il s’agit d’un moment convivial, pensé pour se retrouver en dehors du cadre formel, échanger librement 

et partager un instant agréable après ces cinq années de travail collectif. 

Programme rappelé : 

• Visite guidée du nouveau collège primaire du Cheminet à Penthalaz 

• Repas de clôture à l’Auberge du Marteley 

Un courrier d’information et d’inscription sera prochainement établi et transmis. 

Dans l’intervalle, nous vous invitons à réserver cette date. 

Olivier Duperrut, Syndic 
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COMMUNICATIONS DES MUNICIPAUX 

 

Élections communales 2026–2031 

Lors du Conseil communal d’octobre, la question d’organiser une assemblée de commune spécifique 

consacrée aux élections avait été soulevée. Après examen, la Municipalité a choisi de privilégier des 

moyens de communication modernes, permettant une diffusion large et accessible de l’information,  

plutôt que de convoquer une séance supplémentaire. 

Les informations relatives aux élections sont désormais disponibles : 

• sur le site Internet de la Commune, 

• dans le tout-ménage intitulé « Elections communale 2026 – législature 2026-2031 », récemment  

distribué à l’ensemble des foyers. 

Cette approche garantit à toutes et tous un accès clair, identique et disponible à tout moment. 

La Municipalité reste naturellement à disposition des citoyennes et citoyens pour répondre aux  

questions, préciser les démarches ou lever toute interrogation. 

Campagnes « Pour ma commune » et « Ça y est ! Je m’engage pour ma commune » 

Dans le même esprit, le Canton de Vaud encourage celles et ceux qui souhaitent franchir le pas de 

l’engagement local. Les campagnes « Pour ma commune » et « Ça y est ! Je m’engage pour ma  

commune » rappelle qu’il est n’est pas nécessaire d’être spécialiste ou déjà actif en politique pour  

contribuer. 

Des informations simples et accessibles sont disponibles en ligne pour guider toute personne  

intéressée. 

Personnes de contact à Vufflens-la-Ville : 

• M. Yves Trottet, Président du Conseil communal – 079 637 94 83 –  

presidence.conseil@vufflens-la-ville.ch 

• M. Olivier Duperrut, Syndic – 079 256 14 85 – olivier.duperrut@vufflens-la-ville.ch 

• Mme Caroline Jaugey, Municipale – 078 685 16 00 – caroline.jaugey@vufflens-la-ville.ch 

• M. Pascal Berchier, Municipal – 079 206 72 02 – pascal.berchier@vufflens-la-ville.ch 

• Mme Mélanie Hilpert, Secrétaire municipale – 021 701 32 55 – commune@vufflens-la-ville.ch 

Préavis annoncés pour la séance d’avril 2026 

Seront présentés à l’ordre du jour : 

• Demande de crédit pour la fermeture du couvert de l’Auberge du Marteley 

• Demande de crédit pour le remplacement du véhicule de voirie (utilisation mixte et déneigement) 

• Adaptation des règlements pour les fonds de réserve et les fonds affectés dans le cadre du  

passage a MCH2, le nouveau modèle comptable harmonisé des communes vaudoises 

• Promesse d’un DDP sur une partie de la parcelle n° 97 de la Commune en faveur de la Fondation 

Silo pour la création d’une Maison de la santé 

• Rémunération des autorités 
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COMMUNICATIONS DES MUNICIPAUX 

Michel Gruaz, Municipal 

Domaine de l’eau 

Contrairement aux communications habituelles de décembre, une panne des installations techniques du 

réservoir ne nous a pas permis d’obtenir les index de consommation au 01.10.2025. De ce fait nous 

n’avons pas pu comparer le volume d’eau acheté avec le volume vendu à nos abonnés. Vu que nous 

n’avons eu qu’une fuite sur conduite privée en décembre 24, les pertes d’eau 2025 devraient être  

immanquablement très réduites. Probablement le meilleur résultat des 3 dernières législatures. Le fait de 

ne pouvoir en apporter la preuve frustre le municipal des eaux.  

Une excellente nouvelle quant à la qualité de l’eau distribuée, la dernière analyse a révélé un taux de 

métabolites du chlorothalonil conforme aux exigences légales soit moins de 0,1 microgramme (ug) par 

litre. L’interdiction d’épandage de cette molécule depuis 2020 semble porter ses fruits. 

Nous avons déploré une fuite sur la conduite d’amenée d’eau à notre ancien réservoir des Rottes sur la 

commune de Sullens. Il s’agit du réservoir qui alimente encore les fontaines de la Fontanette et du  

chemin de la Forge. 

Mobilité 

Celles et ceux qui accèdent à bicyclette à la grande salle bénéficient désormais d’un parc à vélos qui 

permet de cadenasser les véhicules. 

Lors de notre dernière rencontre avec les CFF nous avons été informés de la date prévue de mise en 

service de la future halte déplacée en direction du Sud, à savoir à fin 2031. 

Néanmoins, la construction du futur P+R de la gare est présentement à l’enquête. Sa réalisation est  

prévue dès l’été pour une mise en service à fin 2026. Dès cette date, les bus TL de la ligne 56 y  

accéderont pour déposer et prendre en charge les voyageurs. 

Les CFF, après avoir mis à ban le parcage au niveau de la gare, dénoncent maintenant les usagers qui 

parquent sur le côté gauche du chemin. Qu’on se le dise car les dénonciations sont suivies d’une  

contravention municipale. 

Présence d’un nid de frelons asiatiques 

Un nid de frelons asiatiques a été découvert récemment dans notre forêt, sur un arbre à près de 30 m de 

hauteur. Ce dernier a été détruit le 17 octobre par l’inspecteur cantonal en charge des ruchers. 

Le nid, d’environ 1 mètre de haut pour 80 cm de large, contenait près de 8 kg d’insectes, comprenant 

aussi bien des frelons asiatiques que leurs proies.  

Pour rappel, le frelon asiatique nuit à notre biodiversité notamment en raison de sa prédation sur les 

abeilles domestiques et sauvages, essentielles à la pollinisation. Il s’attaque également à d’autres  

insectes pollinisateurs et perturbe ainsi l’équilibre des écosystèmes locaux. Il est dès lors important de 

signaler rapidement toute présence suspecte de frelons asiatiques ou de nids. Ne tentez en aucun cas 

de détruire un nid vous-même : cette intervention doit être réalisée par des professionnels formés et 

équipés. 
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COMMUNICATIONS DES MUNICIPAUX 

Pascal Berchier, Municipal 

Giratoire du Rosey RC 177 en direction de Penthaz  

Pour rappel, l’entretien de la RC 177 est de compétence cantonale, mais au vu des dernières actualités 

je vous communique les informations reçues de la Direction générale de la mobilité et des routes.  

Des travaux ont eu lieu sur le giratoire du Rosey dans la nuit du 1er au 2 décembre. Ils ont consisté à  

réaliser un bouchardage de la surface du béton afin de la rendre plus rugueuse et de pallier les  

problèmes de glissance constatés sur le giratoire. 

Cette intervention provisoire permettra d’assurer la sécurité des usagères et usagers dans l’attente de 

la pose du revêtement antidérapant, prévue pour le printemps 2026 (les conditions météorologiques  

rendant impossibles la réalisation de ce type de travaux en hiver). A noter que l’opération définitive était 

initialement planifiée du 19 au 21 novembre, mais a dû être annulée en raison des températures basses 

et des chutes de neige. 

Pour rappel, les anciennes couches du giratoire, en enrobés bitumineux, se sont dégradées sous  

l’effet du passage des poids lourds. Ces contraintes répétées ont entraîné l’apparition d’importantes  

ornières et dégradations. 

La répétition des interventions de réparation du giratoire – trois en six ans – a conduit la DGMR à  

prendre la décision de remplacer le revêtement par un béton à durcissement rapide. Cette technique, 

une première en Suisse romande, a déjà été utilisée à l’aéroport de Zurich pour la réfection des pistes 

et des taxiways. C’est sur ce nouveau matériau que des problèmes de glissance ont été observés cet  

automne. 

Inondation à la salle de sport 

Le 25 novembre, à la suite des fortes pluies, les locaux du Karaté et de l’Harmonie situés au sous-sol 

de la salle de sport ont été inondés. Cela a engendré l’intervention des pompiers et un asséchement 

des locaux. Un sinistre a été ouvert auprès de l’ECA qui prendra en charge les frais de remise en état 

des lieux.  
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COMMUNICATIONS DES MUNICIPAUX 

Caroline Jaugey, Municipale 

Société du congélateur 

La procédure de liquidation s’est avérée plus longue et compliquée que prévue, raison pour laquelle la 

Commune n’a toujours pas pu reprendre la gestion du congélateur communal. 

L’Assemblée Générale a eu lieu le lundi 3 novembre 2025, suivie d’une assemblée extraordinaire  

convoquée pour la dissolution de la société qui a été validée par ses membres. 

L’ensemble des documents est maintenant transmis au notaire en vue de la radiation au Registre du 

commerce. La Commune pourra enfin reprendre la gestion du congélateur dès le 1er janvier 2026.  

Cabane à livres 

Comme vous l’avez très certainement remarqué une ancienne cabine téléphonique trône sur la place de 

l’ancien carnotzet derrière la grande salle. 

Il s’agit d’une cabane à livres, cette cabane est un lieu d’échange libre et gratuit, fondé sur la confiance et 

le plaisir de lire. Grâce à vous, elle vivra, se remplira et se renouvellera. N’hésitez pas à y faire un tour 

régulièrement, à en parler autour de vous et à y déposer des ouvrages en bon état pour en faire profiter 

d’autres lecteurs. 

Hans Wehrli, Municipal 

Déchets – Déchetterie 

Un tout-ménage partira prochainement avec les informations utiles concernant le traitement des  

déchets, la brochure et le calendrier 2026 du ramassage porte-à-porte. 

A la suite du démarrage de la Ressourcerie au sein de la déchetterie intercommunale et de son  

inauguration le 13 septembre dernier, la Municipalité remercie toutes les personnes qui font que la  

Ressourcerie reste un endroit accueillant et convivial. L’engagement sans faille de volontaires est  

essentiel pour animer ce lieu. 
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COMMUNICATIONS DES MUNICIPAUX 

Manifestations - Vide grenier 

Le dimanche 5 octobre a eu lieu le désormais traditionnel vide grenier d’automne à la grande salle de 

Vufflens-la-Ville. Organisé par le GSL. 28 exposants présents avec une grande variété d’articles.  

Exposants et visiteurs ont pu se ravitailler à la buvette tenue par la gym féminine. Une belle journée à 

renouveler l’an prochain. 

Jeunes citoyens 

Le vendredi 14 novembre, la Municipalité a reçu 5 jeunes gens ayant fêté leurs 18 ans durant l’année. 

La soirée a débuté à la salle de commune où chacun s’est présenté. La Municipalité leur a ensuite  

expliqué leur nouveaux droits et responsabilités. Puis un livre leur a été remis, aide-mémoire  

Indispensable pour mieux comprendre la Suisse d’aujourd’hui. 

La partie récréative s’est déroulée au Bowling Miami à Echandens dans une ambiance chaleureuse. 

Après deux parties de jeux, souper au même endroit pour continuer la soirée avec les échanges et les 

discussions. 

Nouveaux habitants 

Le jeudi 20 novembre, la Municipalité a reçu les nouveaux habitants, 31 adultes et 14 enfants, ayant 

emménagé sur le territoire de Vufflens-la-Ville en 2024 et 2025. La soirée s’est déroulée à la grande 

salle. La Municipalité leur a présenté le fonctionnement du village. Les nouveaux habitants ont ensuite 

eu l’occasion de visiter les stands des 15 sociétés locales et clubs sportifs présents pour se renseigner 

et demander les informations de leurs activités. 

Marché de Noël 

Le samedi 6 décembre s’est déroulé le marché de Noël à la grande salle de Vufflens-la-Ville. Organisé 

par le GSL. 23 exposants présents avec une grande variété d’articles. Exposants et visiteurs ont pu se 

ravitailler à la buvette tenue par la gym. Une belle journée à renouveler l’an prochain. 

Jubilaires 

Une délégation municipale s’est rendue le 17 novembre au domicile de Mme et M. Büttiker afin de leur 

présenter tous leurs bons vœux pour leurs noces d’or. 

Législature 2026-2031 

J’ai pris la décision de me représenter à la Municipalité. 
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Les coups de cœur de la bibliothèque  

L’archipel de Claire 

Eric de Kermel 

Claire vit sur l’île de Bréhat, 

en Bretagne. Depuis la mort 

de son mari, elle a choisi de 

fermer son cabinet pour se 

consacrer pleinement à la 

vie, sans plus accueillir de 

patientes. 

Un jour pourtant, une jeune 

femme vient troubler son 

existence. Quelque chose 

de mystérieux semble les 

relier. Cette rencontre 

marque-t-elle une aube 

nouvelle ou le retour d’un 

passé longtemps enfoui ? 

Un roman lumineux.  

La tempête de neige 

Sophie Thalmann 

Youpi ! Il a neigé toute la nuit 

et le centre équestre est  

recouvert d’un épais  

manteau blanc. 

Fou de joie, Moustique saute 

dans tous les sens et se 

roule gaiement dans les  

flocons ! 

Mais attention : avec ce froid, 

le petit poney risque fort de 

tomber malade… 

Des aventures pleines de 

rebondissements pour les 

célèbres chevaux de la  

Bibliothèque rose. 

Premier jour d’école 

Esther van den Berg 

C’est le premier jour d’école 

pour Robin ! 

Au fil de la journée, il va  

découvrir une drôle  

de classe, perchée dans les 

arbres. Très vite, il se  

familiarise avec les  

nombreuses activités :  

découpage, collage, sport… 

Il va même apprendre à aller 

aux toilettes tout seul !  

Un album amusant et tendre 

sur la rentrée à l’école  

maternelle pour les enfants 

qui appréhendent cette 

grande étape et pour ceux 

qui l’attendent avec  

impatience !  Horaire d’ouverture : 

Lundi 15h45 – 17h15  

Jeudi 17h00 – 18h30 

Cuvillard 17, 1302 Vufflens-la-Ville 
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Le quiz de Vufflens-la-Ville 

Combien d’habitants vivent à Vufflens-la-Ville ? 

 790 

 1336 

 2329 

De quelle couleur sont les armoiries de Vufflens-la-Ville ? 

 Vert et jaune 

 Noir et rouge 

 Bleu blanc rouge et or 

Où se situe la grande salle de Vufflens-la-Ville ? 

 Route de Bovon 

 Grand-Rue 

 Rue de la Poste 

De combien de personnes se compose la Municipalité de Vufflens-la-Ville ? 

 7 

 4 

 5 

Comment se nomme le Vice-Syndic de Vufflens-la-Ville ? 

 Michel Gruaz 

 Olivier Duperrut 

 Pascal Berchier 

Comment se nomme le refuge de Vufflens-la-Ville ? 

 Le refuge de la Venoge 

 Le refuge des Alouettes 

 Le refuge des Fives 

Quel est l’animal sur les armoiries de Vufflens-la-Ville ? 

 Un lion 

 Une chèvre 

 Un ours 

Qui organise le marché artisanal de Vufflens-la-Ville ? 

 La société de gym féminine 

 Le club de karaté 

 Le Groupement des Sports et Loisirs 

Le territoire de Vufflens-la-Ville se situe au bord de ? 

 La Venoge 

 Du Talent 

 De la Mèbre 

Dans quel district se trouve Vufflens-la-Ville ? 

 Le district de l’Ouest-Lausannois 

 Le district du Gros-de-Vaud 

 Le district de Morges 

              Réponses page 16 
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Le jeu des 8 erreurs  

VIE LOCALE 

 

Nous remercions chaleureusement M. Baumann 

de cette initiative 

Solutions page 16 
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Le 17 novembre une délégation municipale s’est rendue au domicile de Mme et M. Büttiker afin de fêter 

leurs noces d’or et de leur apporter un petit présent.   

Tous nos vœux à ce merveilleux couple et un grand merci pour ce moment d’échange très agréable.  

La sortie bowling avec les jeunes citoyens le 14 novembre 2025 

5 jeunes de 18 ans ont participé pour la deuxième fois à la nouvelle formule de réception des jeunes  

citoyens. Lors de cette soirée bowling-pizza, les membres de la Municipalité et les jeunes citoyens ont 

pu échanger, partager et passer un moment très convivial tous ensemble.  



16 
  
Le  BIOV– N°1 

 Janvier 2026 

VIE LOCALE 

Réponses au jeu des 8 erreurs 

Réponses du quiz de Vufflens-la-Ville 

 1336 

 Bleu blanc rouge et or 

 Route de Bovon 

 5 

 Michel Gruaz 

 Le refuge des Fives 

 Un lion 

 Le Groupement des Sports et Loisirs 

 La Venoge 

 Le district du Gros-de-Vaud 
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de notre vice-présidente adorée, Shashi  

Gobin-Lasserre. Après 

 

 

 

 

« On ne quitte jamais vraiment la gym de Vufflens ! » 

 

 

« La maison de la gym n’a donc aucun secret pour lui. » 

 

 

gym se tiendra le samedi 9 mai 2026, à la Grande Salle de Vufflens-la-Ville. 
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Soirée du Tennis Club – Flower Power et bonne humeur ! 

Le 1er novembre 2025, le Tennis Club de Vufflens-la-Ville a organisé sa traditionnelle soirée annuelle… 

mais cette année, avec un vent de nouveauté ! Le thème « Flower Power » a transformé la salle en un 

véritable festival de couleurs, de fleurs, et d’ambiance rétro. Les participants, nombreux à jouer le jeu, 

ont apporté une touche de fantaisie grâce à leurs tenues inspirées des années 60 et 70. 

Le succès fut au rendez-vous : plus de 120 personnes ont participé à cet événement convivial, qui  

demeure l’un des moments forts de la vie du club. La soirée a été rythmée par un excellent repas, des 

échanges chaleureux et une super tombola particulièrement bien dotée, qui a ravi petits et grands. 

Forts de cet enthousiasme, nous sommes heureux d’annoncer que la prochaine édition aura lieu le  

6 novembre 2026. Nous nous réjouissons déjà de retrouver membres, amis et habitants du village pour 

partager à nouveau un moment inoubliable. 

Peace & Love… et à l’année prochaine !  

Tennis Club de Vufflens-la-Ville  
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Ecole de karaté: victoire au championnat Suisse ! 

En remportant le Championnat de Suisse par équipe 2025, les filles juniors ramènent sur la  

commune le trophée national ! Line Reda, confirme sa précédente victoire et brille avec le double 

titre de championne suisse ! 

Line Reda, ceinture noire de karaté à Vufflens-la-Ville, a réalisé un rêve en devenant double  

Championne de Suisse, en individuel et par équipes. Formée depuis l’enfance au dojo communal, elle a 

déjà remporté plusieurs coupes nationale. Elle vise maintenant un niveau international. 

Nolan Schedel a dominé la catégorie masculine et rapporte à domicile un nouveau titre de  

Champion de Suisse. Après sa victoire à l’EUROCUP 2025 en Autriche, Nolan devient ainsi le  

représentant de notre pays pour les prochains Championnats d’Europe dans une discipline sportive  

exigeante. Un exploit incroyable pour ce sportif titulaire du 3e Dan. Sa présence au dojo aide les autres 

karatékas de notre commune à se concentrer, à s’améliorer et à croire en eux. 

Qualifications en Swiss Karate League => 25 finales nationales disputées ! 

15x médailles d’or nationales ! 

10x médailles d’argent nationales ! 

3x médailles de bronze nationales ! 

Sélections internationales => 7x finales disputées !  

5x médailles d’or internationales ! 

2x médailles d’argent internationales ! 

6x médailles de bronze internationales ! 

EUROCUP 2025: 2x médailles d’or suisses pour notre commune ! 

Les sportifs Nolan et Kaena deviennent  les têtes de séries en Suisse ! 
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Offre d’emploi 

Tu as entre 1 et 2 heures par semaine de libre entre avril et octobre. 

Tu es la personne dont nous avons besoin 

Liste des tâches : 

Nettoyage des terrains de tennis 

 Remettre et/ou égaliser le sable 

 Enlever les déchets 

 Balayer les alentours 

2-3 Tâches de conciergerie dans le club house 

Merci d’envoyer ta candidature à info@tcvufflens.com 
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Prévention : Tout le monde peut être acteur-trice de la prévention 

du suicide #LÀPOURTOI2025 

À l’occasion de la Journée mondiale de prévention du suicide (10 septembre), l’association STOP 

SUICIDE a lancé sa nouvelle campagne #LÀPOURTOI2025. Cette année, le message clé est:  

« Tout le monde peut être acteur-trice de la prévention ». 

En 2025, l’association STOP SUICIDE fête ses 25 ans : un quart de siècle à informer, sensibiliser et  

lever le tabou sur la thématique du suicide des jeunes. Le suicide étant la première cause de mortalité 

chez les 15-29 ans, la mission de prévention et de déstigmatisation de l’association reste primordiale. 

Chaque année, l’association développe une nouvelle campagne de prévention. Cette année, l’accent est 

mis sur l’entourage et son rôle dans la prévention du suicide. 

L’entourage des jeunes joue un rôle clé dans la prévention du suicide, de par sa proximité et sa capacité 

à intervenir en amont. Outiller les familles, les professionnel-les ainsi que les jeunes eux-mêmes peut 

grandement contribuer à la prévention du suicide. 

Afin de mettre en avant l’importance de l’entourage dans la prévention du suicide, STOP SUICIDE a fait 

appel à des professionnel-les, des figures politiques, des proches ainsi qu’aux jeunes eux-mêmes. À  

travers de courtes vidéos partagées sur les réseaux sociaux, ces acteur-trices livrent leur message, axé 

sur leur vision et leurs pistes d’action, afin de proposer des solutions concrètes à l’entourage des jeunes. 

Vous y retrouverez notamment la chanteuse Izia Jeen, la médecin et politicienne Louise Trottet, des 

jeunes engagé-es et bien d’autres ! 

Pour célébrer cette année anniversaire, STOP SUICIDE se dote d’une nouvelle identité visuelle :  

nouveau logo, nouveau site internet et nouvel univers graphique. En parallèle de ces changements et de 

sa nouvelle campagne de prévention, l’association multiplie ses actions en ligne et hors ligne : tables 

rondes, pièces de théâtre, expositions, jeux vidéo, ateliers de prévention, et bien d’autres  

initiatives, afin d’être toujours plus proche des jeunes et de leur entourage. 

Retrouvez toutes les actions et événements auxquels l’association prend part, ainsi que les  

capsules vidéo de sa nouvelle campagne, sur stopsuicide.ch, Instagram, TikTok et LinkedIn. 

Besoin d’aide ? Ne restez pas seul-e : appelez le 143 (adultes) ou le 147 (jeunes) 24h/7j 
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INSCRIPTION(S) à l’action « Coup de balai 2026 » 

à nous retourner d’ici au 7 mars 2026 

au Bureau communal, Rue de la Poste 10, ou par mail à : commune@vufflens-la-ville.ch 

 
  

Nous inscrivons : …...… adultes …...… enfants 

Nom et prénom : ………………………………... 

Adresse : ………………………………………… 

N° de téléphone : ……………………………….. 

Mail : ……………………………………………… 

Signature : ……………………………………….. 

COMMUNE DE VUFFLENS-LA-VILLE 
Date : 21 MARS 2026 
 

Programme : 

• 09h15 : Accueil sur le parking de la salle de sport 

• 09h30 : Début du travail 

• 11h30 : Fin des opérations de nettoyage 

• 11h45 : Apéritif offert aux participants  

 

Equipement : tenue de travail, gants de jardin ou de vaisselle, bonnes 
chaussures ainsi qu’un gilet de sécurité fluorescent si vous en 

possédez. La Municipalité mettra à disposition du matériel de 
nettoyage si nécessaire. 

 En cas de mauvais temps, ou par manque de participant, la 
manifestation est annulée. L’information sera indiquée sur le site de la 

commune. 
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Cybersécurité après 55 ans :  

guide essentiel pour une protection optimale 

L’utilisation croissante d’internet est une réalité. Selon une étude réalisée en 2025 par Pro Senectute, la 

majorité des personnes de plus de 65 ans, soit 89%, utilisent internet. Ce chiffre s’accompagne d’une 

augmentation des activités criminelles en ligne ciblant les aînées et aînés. Une autre étude de  

Pro Senectute indique qu’en 2023, 52.8% des personnes de plus de 55 ans ont subi une tentative de 

cybercrime.  

Que puis-je faire pour réduire les risques de cybercriminalité ? 

•  Faites preuve de prudence en ligne, comme vous le faites dans la vie de tous les jours. 

•  Informez-vous sur les dangers du numérique et sur les nouvelles fraudes. Suivez les mises à 

 jour de la police et inscrivez-vous à des newsletters de confiance. 

•  Participez à des formations pour mieux utiliser internet et les ordinateurs. Cela vous aidera à  

 éviter les escroqueries qui exploitent le manque de connaissances. 

•  Ne partagez jamais vos informations confidentielles comme les mots de passe ou les  

 identifiants après avoir reçu des demandes suspectes par e-mail ou téléphone. 

•  Faites preuve de prudence avec les liens reçus par e-mail, même s’ils semblent provenir de 

 sources fiables. 

•  Prenez des précautions lorsque vous envoyez des documents officiels par internet. 

• Installez et mettez régulièrement à jour un antivirus sur vos appareils. 

Quelle est la première protection au vol de données ? 

Vos informations personnelles sont protégées par des mots de passe. Il est nécessaire de compliquer 

le vol de ces mots de passe. Pour ce faire, il faut les choisir complexes et uniques pour chaque site. Si 

vous les notez, assurez-vous de les garder dans un lieu sécurisé ou une application dédiée. 

 

https://www.prosenectute.ch/fr/espace-pro/publications/etudes/digital-seniors-2025.html
https://www.prosenectute.ch/fr/espace-pro/publications/etudes/abus-financiers-2023.html
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Quels sont les risques des services bancaires en ligne ? 

Ces services sont utiles, mais comportent des risques. 

•  Contrôlez régulièrement vos comptes bancaires et vos cartes de crédit. 

•  Si vous remarquez des transactions inhabituelles, contactez immédiatement votre banque 

 ou l’émetteur de la carte. 

•  Informez votre banque si vous avez des problèmes d’accès à votre compte en ligne après avoir 

 entré vos informations. 

• Portez plainte si vous subissez une perte financière. 

Comment éviter les arnaques en ligne ? 

Internet constitue un espace qui comporte des risques. Il importe de retenir ces divers conseils pour  

minimiser vos probabilités de devenir victime. 

•  Consultez vos proches ou des personnes de confiance en cas de doute. 

•  Si une offre semble trop avantageuse, elle est probablement frauduleuse. 

• Méfiez-vous des personnes qui tissent rapidement des liens amicaux ou amoureux en ligne. 

•  Méfiez-vous des personnes qui prétendent vous connaître ou appartenir à votre famille sans  

 pouvoir le prouver. 

• Ne vous laissez pas influencer par des situations stressantes et urgentes créées par d’autres  

personnes. Si cela se produit, raccrochez, fermez le SMS ou l’e-mail et parlez-en à une personne 

de confiance ou directement à la police. 

https://votrepolice.ch/53-romance-scam-protegez-vous-des-arnaques-aux-sentiments/
https://votrepolice.ch/12-arnaques-telephoniques-visant-les-personnes-agees-comment-identifier-et-eviter-les-appels-chocs/
https://votrepolice.ch/12-arnaques-telephoniques-visant-les-personnes-agees-comment-identifier-et-eviter-les-appels-chocs/
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À VOS AGENDAS! 

2026 

 

Porte bonheur juste pour vous 

14 mars 2026 : 

Harmonie du Pontet - Soirée annuelle 
 

21 mars 2026 : 

Coup de balai 
 

21 mars 2026 : 

La Bobine 1302 - Soirée karaoké  
 

19 avril 2026 : 

Tour de gourmandie 
 

2 mai 2026 : 

OAL  - repas de soutien 
 

9 mai 2026 : 

FSG - soirée annuelle 
 

31 juillet 2026 : 

Fête nationale 
 

29 août 2026 : 

Marché artisanal 
 

3 octobre 2026 : 

Vide grenier et vide dressing 
 

7 novembre 2026 : 

Tennis club - soirée annuelle 
 

14 novembre 2026 : 

OAL  - soirée annuelle 
 

6 décembre 2026 : 

Marché de Noël 

 

DÉLAI POUR LA REMISE DES  

DOCUMENTS POUR LA  

PROCHAINE PARUTION FIXÉ AU 

20 MARS 2026 ! 

   

  COMMUNE DE VUFFLENS-LA-VILLE 

  Rue de la Poste 10 

  1302 Vufflens-la-Ville 

 

Administration communale 
commune@vufflens-la-ville.ch 

Bourse communale 
bourse@vufflens-la-ville.ch 

Contrôle de l’habitant 
habitants@vufflens-la-ville.ch 

Horaires d’ouverture 

Mardi: 

14h00 à 18h00 

 

Mercredi: 

Greffe:  9h00 à 12h00 et 13h30 à 17h00 

Contrôle de l’habitant: 13h30 à 17h00 

 

Vendredi: 

14h00 à 16h00 

 

Téléphone 
021 701 32 55 


